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ARTICLE 2

Substituer à l’alinéa 3 les deux alinéas suivants :

« a) Le 2° est ainsi rédigé :

« 2° L’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation d’un parcours éducatif à la santé construit de la 
maternelle au lycée. Ce parcours est destiné à développer les connaissances des élèves concernant 
leur santé, celle des autres, mais aussi la prévention des risques, la santé environnementale et les 
services de santé existants. Il est organisé en coordination avec les médecins et infirmiers de 
l’éducation nationale en lien, pour l’enseignement secondaire, avec le comité d’éducation à la santé 
et à la citoyenneté de l’établissement tel que défini à l’article L. 421-8 du présent code. Il associe 
tous les acteurs de la communauté éducative, y compris les élèves et leurs parents, dans un souci de 
coéducation ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enseignement à la santé doit commencer dès le plus jeune âge et doit s’effectuer tout au long de la 
scolarité des élèves. Il ne peut se résumer à la seule information sanitaire dont l’efficacité n’a jamais 
été démontrée mais doit se construire dans une approche plus positive afin de faire acquérir aux 
élèves un regard critique vis-à-vis de leurs comportements et de leur environnement. Les liens entre 
santé et éducation ne sont plus à démontrer et l’instauration d’un parcours éducatif à la santé 
permettra de renforcer ces liens pour faire des élèves de véritables acteurs au service de leur santé et 
de leur bien-être.

De plus, il est essentiel que ce parcours soit organisé non seulement en coordination avec les 
médecins et infirmiers de l’éducation nationale, dont le rôle est essentiel pour la promotion de la 
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santé à l’école, notamment via le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) mais 
aussi avec l’ensemble de la communauté éducative car la santé est bien plus qu’un simple problème 
médical. Les élèves doivent être acteurs de ce parcours qui doit se faire dans un souci permanent de 
coéducation avec les familles.


